« Dans les com%unes des massﬁs
forestle‘r"s et-sur les zones situées a
moins de 200 metres de terrains en
nature de bois, foréts, landes,
maquis, garrigue, plantations ou
reboisements (zones exposées).
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Délimitation des zones exposees :
Sur la carte avec les bois, foréts, landes, maquis,
informations de garrigue, plantations et
terrain : reboisements



Délimitation de la bande des 200
metres autour des zones exposées

Travail sur la carte :
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Résultat :

Zone de la commune ou la réglementation

sur le débroussaillement s’applique (et sur lremploi du feu).




